
La 
légionellose

L’OPAC et vous 
c’est Malin !

Afin de mieux répondre 
à vos questions l’OPAC de Paris met 

à votre disposition une collection de fiches
et de dépliants disponibles à la loge 

de votre gardien ou à l’accueil 
du secteur de proximité.

er la
 légionellose

➜ A qui je peux
m’adresser ?

Vous souhaitez avoir des précisions 
supplémentaires :

sur les actions d’entretien et de prévention :
adressez-vous à votre gardien.

sur les symptômes de la maladie : votre
médecin saura vous renseigner.

IM
A

G
E

S 
&

 C
A

R
A

C
T

È
R

E
S

Ce
 qu

e v
ous voulez savoir    

Que fa
ire

en cas d
e

dégâts 

des e
aux ?Que fa

ire

en cas d
e

dégâts 

des e
aux ?

Ce que vous voulez savoir    

Comment

louer
un 

parking ?

Comment

louer
un 

parking ?

Ce
 qu

e v
ous voulez savoir    

Comment

changer 

de 

logement ?Comment

changer 

de 

logement ?

Ce que vous voulez savoir    

Que faire

en cas 

de troubles 

de 

voisinage ?

Que faire

en cas 

de troubles 

de 

voisinage ?

Ce
 qu

e v
ous voulez savoir    

Comment

louer

un 

parking ?Comment

louer

un 

parking ?

Ce que vous voulez savoir    

Comment

changer 

de 

logement ?

Comment

changer 

de 

logement ?

Ce que vous voulez savoir    

Que faire

en cas de
dégâts 

des eaux ?

Que faire

en cas de
dégâts 

des eaux ?

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Comprendre
les charges !

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Pourquoi
doit-on 

souscrire une
assurance ?

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Que faire 
en cas 

d’incendie ? 

Mémo Malin

Tout est clair entre nous !

Les 
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Comment éviter 
la légionellose

1 Ce que 
je dois savoir

2

+ +

Ce que je dois faire

3 En résumé 

Cette maladie est apparue pour la première
fois aux Etats-Unis, en 1978, lors d’un
congrès de légionnaires d’où le nom 
de « légionellose ». 

Elle se traduit par un état général qui 
ressemble aux symptômes de la grippe.

Les personnes âgées, les fumeurs, 
les personnes immuno-déprimées, atteintes
de diabète ou d’affections respiratoires
chroniques sont plus particulièrement 
sensibles à cette bactérie. 

La légionellose n’est pas contagieuse. 

Un traitement efficace existe si la maladie
est rapidement diagnostiquée.
C’est uniquement en respirant de la vapeur
d’eau ou des gouttelettes que l’on peut
contracter la légionellose.

Pour limiter le développement de cette 
bactérie, quelques gestes simples suffisent.

Vous devez régulièrement détartrer 
et désinfecter certaines parties de 
votre robinetterie (flexibles et pommeaux
de douche, mousseurs). 

Plongez ces éléments dans un produit de
détartrage. Une fois le tartre totalement 
éliminé, laissez-les tremper dans de 
l’eau de Javel diluée 30 minutes, 
puis rincez-les à l’eau claire.

Après une absence prolongée, il faut laisser
couler l’eau quelques minutes pour évacuer
l’eau qui a stagné dans les tuyaux.

Boire de l’eau froide ne représente 
aucun risque. 

Dans les contrats d’entretien des circuits 
d’eau chaude, l’OPAC exige des prestataires
des contrôles réguliers pour détecter 
d’éventuelles contaminations. 

En cas de concentration anormale de 
légionelles dans les circuits d’eau chaude,
l’OPAC fait procéder :
- à l’augmentation de la température de l’eau chaude,
- au détartrage des systèmes de production d’eau chaude,
- à la purge éventuellement des installations.

➜ La légionellose n’est pas une
maladie contagieuse. 
Pour limiter les risques,  
procédez, tous les 6 mois, 
à un entretien de votre 
robinetterie. 
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